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Mesdames et Messieurs : Philippe AUVRAY, Daniel BIGEON, Marc CARRÉ, Philippe CHALLIER, Michel 

COUSIN, Amale EL KHALEDI, Gérard FOURRÉ, Charles HAUTON, Jérôme LARCHEVEQUE, Jean LECLERC, 

Henri LEROUX, Jean-Louis MARIE, Jean-Pierre MARTIN, Marc QUÉROLLE, Benoît RAULT et Françoise 

REIG-HAMELIN. 

Étaient excusés : Michel BELLENGER, Nicolas BOUCHÉ, Valérie CHESNEL, et Frédéric HARDY.  

Pouvoir : Frédéric HARDY donne pouvoir à Marc QUÉROLLE. 

Présents hors bureau syndical : Julie BOISGONTIER, responsable communication, Cédric THOMAS, 

directeur technique et Christine THUILLIEZ, secrétaire générale.  
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Après avoir procédé à l’analyse des offres reçues pour les lots susdits, il en ressort une 

augmentation significative du coût global du marché travails estimés à 250 000 € HT lors du lancement 

du marché. 

En effet, le coût des travaux s’élèverait, tous lots réunis, à 372 731.66 € HT (sans intégration des 

aléas), soit plus de 49% d’augmentation, ce qui « explose » le budget pouvant être alloué pour ce type 

de prestation. 

Au regard de ce dépassement budgétaire et de la volonté de la commune redevable « Les Monts 

d’Andaine » qui s’emploie à réduire fortement la consommation d’énergie, celle-ci ne pourra pas 

supporter le montant des travaux qui va, in fine, se répercuter sur le coût de la revente de la chaleur, 

et de ce fait sur la facture du consommateur final qui est en l’occurrence la collectivité.  

 

 Décident de déclarer sans suite pour motif d’intérêt général la procédure d’appel d’offres pour 

la réalisation d’une chaufferie biomasse et de son réseau de chaleur dédié sur la commune 

« Les Monts-d’Andaine » ; 

 Autorisent le Président à relancer une nouvelle procédure en adaptant les travaux à réaliser 

afin de respecter le coût prévisionnel des travaux à hauteur de 250 000 € HT. 

Date - 

Réception 
Libellé - Lot NOM Localité – code postal Estimation HT Prix HT  

Ecart 

(estimation 

/offre) 

 

3-07-24 

Gros œuvre - 

Maçonnerie 

POTTIER Fils 

S.A 

11 Rue Chevrollière – 

BP 35 – 61600 LA 

FERTÉ MACÉ 

 

55 000 € 

 

65 846.11 € 

 

+ 19.725% 

 

9-07-24 

Charpente bois – 

couverture - Bardage 

SARL 

Charpente 

Loret 

ZA des Cinq Chemins 

– 61220 BRIOUZE 

 

35 000 € 

 

47 320.94 € 

 

+ 35.20% 
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Ce marché devant être alloti, il est précisé aux membres présents qu’il sera relancé avec 2 

lots :  

 Lot 1 – Terrassement - VRD 

 Lot 2 – qui regroupera les lots 2 – 3 – 4 et 5 tels que mentionnés ci-dessus  

 

 

 

     

     

   

 

 

 

 

 



                                                                  

4 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

  

  

 

 

 Portail d'entrée principale : propriété de l'acquéreur, avec partage des frais de maintenance 

avec le vendeur. 

 Droit de passage consenti au Vendeur pour accéder à son espace parkings qui sera délimité. 

 Clôture de séparation édifiée sur le parking par l'Acquéreur et à ses frais sur un projet soumis 

et validé par le Vendeur. 

 Droit de préférence consenti par le Vendeur a son Acquéreur en cas de mise en vente à venir 
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Délais : 

En cas d'accord confirmé par l'URSSAF sur l'ensemble de ces conditions, nous avons retenu : 

 Signature du compromis de vente a envisager pour fin 11.2024, 

 Signature de l'acte authentique au plus tard pour 02.2025. 

 

Installation de chauffage : 

Sans que ce soit une condition liée à la réalisation de cette opération, pour les 2 parties, il est 

convenu que TE 61 réalisera une étude de faisabilité afin de soumettre un projet d'un nouveau mode 

de chauffage bois dont pourraient bénéficier ces 2 structures mitoyennes.  

 

 

 


